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Rapport annuel 2008-2009 de la Conférence régionale des élus de l’Estrie 

 

Concertation et action 

 

Sherbrooke, le 22 juin 2009 - Lors de la tenue de son assemblée générale annuelle le 17 juin, la Conférence 

régionale des élus (CRÉ) de l’Estrie a déposé son rapport annuel 2008-2009.   

 

Selon le président de la CRÉ de l’Estrie, monsieur Roger Nicolet, la Conférence régionale des élus de l’Estrie 

a joué cette année un rôle majeur permettant à l’Estrie de se mobiliser pour faire les interventions nécessaires 

à l’atteinte des objectifs ambitieux que la région s’est fixés dans le cadre du Plan de développement de 

l’Estrie 2007-2012.  

 

Ainsi, au cours de l’année 2008-2009, la CRÉ de l’Estrie a octroyé une aide financière totalisant au-delà de 

trois millions de dollars à plus d’une centaine de projets.  Seulement pour le Fonds de développement 

régional (FDR), ce sont plus de 1 500 000 $ qui ont été accordés en subvention à vingt-huit projets 

structurants, à huit ententes spécifiques et à six projets d’études et recherches. Entre autres projets méritant 

d’être soulignés, notons la création d’un fonds de soutien aux initiatives locales et régionales pour les 

personnes aînées en Estrie et la concrétisation d’une entente spécifique pour le développement de l’économie 

sociale en Estrie.  

 

« Nous évaluons que, pour chaque dollar investi par le Fonds de développement régional, cinq dollars sont 

avancés par le milieu, mentionne monsieur Nicolet. Quant au Fonds régional d’investissement jeunesse, son 

effet de levier est de six dollars. » 

 

Le rapport annuel met en valeur les réalisations de la CRÉ de l’Estrie et couvre les organismes dont elle est 

responsable, soit la Commission régionale sur les ressources naturelles et le territoire (CRRNT) et le Forum 

jeunesse Estrie, de même que les divers mandats qui lui sont confiés par le gouvernement du Québec. 

 

« L’ensemble des activités présentées dans ce rapport témoigne plus que jamais du dynamisme et de 

l’engagement de la CRÉ à l’égard de ses divers rôles », souligne le président. 
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Monsieur Nicolet a profité de l’occasion pour souligner l’excellent travail et remercier les membres du 

conseil d’administration, de l’équipe de la CRÉ et de tous les partenaires de la région qui ont contribué à la 

concertation et la mise en œuvre de nombreuses actions en Estrie. 

 

Les gens sont invités à consulter le Rapport annuel 2008-2009 sur le site Web de la Conférence régionale des 

élus de l’Estrie au www.creestrie.qc.ca, sous l’onglet Publications. 

 

À propos de la Conférence régionale des élus de l’Estrie : elle agit comme interlocutrice privilégiée du 

gouvernement du Québec en matière de développement régional pour le territoire de l’Estrie. En concertation 

avec ses partenaires, elle voit à promouvoir et à stimuler le développement économique, social, culturel, 

communautaire et elle s’engage à offrir un encadrement propice à l’établissement des personnes, de leurs 

milieux et de leurs collectivités.  
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Pour information : Madame Marie-Hélène Wolfe  

Directrice générale  

Conférence régionale des élus de l’Estrie  

Tél. : 819 563-1911 

 

 


